
DEPARTEMENT 

Meurthe et Moselle 

Commune de SEXEY AUX FORGES 

 
 EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 SEPTEMBRE 2022 

ARRONDISSEMENT  

TOUL 

CANTON 

NEUVES-MAISONS  

 

L'an deux mille vingt-deux, le neuf septembre à 20h30 

Le Conseil municipal de la commune de Sexey-aux-Forges étant en session 

ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la 

présidence de M. Patrick POTTS, maire. 

En exercice 15 

De votants 13 

De présents 11 

 
NOTA : Le Maire certifie que : 

La liste des délibérations 

examinées par le conseil municipal 
a été affichée à la porte de la mairie 

le 13 septembre 2002 

La convocation du conseil avait 
été faite le 30 août 2022. 

La présente délibération a été 

transmise à la Sous-préfecture de 

Toul le 14 septembre 2022  

Le maire, 

Patrick POTTS   

Etaient présents :  

Mmes Florence COX – Hélène DUMOND – Béatrice GEORGE – Amélie 

KOENIG – Emilie PIERROT ; 

Mrs Daniel BORACE – Gérald DETHOREY – Gilles JOLY – Daniel KOENIG – 

Ghislain PAYMAL – Patrick POTTS. 

Absents excusés : 

Céline BAUDON   

Coryse GEORGES donne procuration à Gérald DETHOREY   

Pascale NAVET donne procuration à Béatrice GEORGE  

Charles LANGLADE    

 

 

Il a été procédé, conformément à l'article 29 du code d'administration communale à l'élection 

d'un secrétaire dans le sein du conseil Ghislain PAYMAL ayant obtenu la majorité des 

suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
Le compte rendu de la séance du 24 juin 2022 est adopté. 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE GESTION DU DOMAINE PUBLIC 

ROUTIER AVEC LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE – 

RD92 ET RD121 

   

 

N°1-V-2022 

Le maire expose le projet de convention autorisant la commune de SEXEY-AUX-

FORGES à exécuter des travaux d’aménagement des espaces publics et de mise en 

sécurité de la traverse, rues du Lt Excoffier et du Bois l’Evêque, le long des routes 

départementales N° D92 et D121 ; 

 

Cette convention définit les obligations respectives de la commune de SEXEY-AUX-

FORGES et du département de Meurthe-et-Moselle pour l’entretien des ouvrages 

nouvellement créés et fixe les responsabilités de chacune des parties en cas de 

dommages liés aux aménagements. 

 

Elle est établie pour une durée de 30 ans reconductible après accord entre les parties. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 
➢ Approuve la convention de gestion du domaine public routier à signer avec le 

département de Meurthe-et-Moselle pour autoriser l’exécution des travaux 

d’aménagement et définir les obligations et responsabilités de chacune des parties, 

➢ Autorise le maire à signer ladite convention. 

 

RECOURS AU SERVICE FACULTATIF DE MEDECINE PREVENTIVE 

PROPOSE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE   

   

 

N°2-V-2022 

Monsieur le Maire informe l’assemblée : 

 

Toute collectivité ou établissement territorial doit disposer d'un service de médecine 

préventive : 



1° Soit en créant son propre service ; 

2° Soit en adhérant : 

a) à un service de prévention et de santé au travail interentreprises ou assimilé ; 

b) à un service commun à plusieurs employeurs publics ; 

c) au service créé par le centre de gestion de la fonction publique territoriale. 

Les dépenses en résultant sont à la charge des collectivités et établissements concernés. 

 

Le service de médecine préventive a pour mission d'éviter toute altération de l'état de 

santé des agents territoriaux du fait de leur travail, notamment en surveillant leur état 

de santé, les conditions d'hygiène du travail ainsi que les risques de contagion. 

A cet effet, les agents font l'objet d'une surveillance médicale et sont soumis : 

1° A un examen médical au moment de leur recrutement ; 

2° A un examen médical périodique. 

 

Le service de médecine préventive est consulté par l'autorité territoriale sur les mesures 

de nature à améliorer l'hygiène générale des locaux, la prévention des accidents et des 

maladies professionnelles et l'éducation sanitaire. 

 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle, auquel 

est affilié la commune de SEXEY-AUX-FORGES, propose un service de médecine 

professionnelle et préventive au titre de ses missions facultatives. 

L’accès à cette mission est assujetti à la signature d’une convention organisant les 

modalités d’intervention et les dispositions financières.  

Le Centre de gestion a informé de l’évolution des dispositions de la convention 

Médecine/Santé au travail, délibérée le 30 mai 2022 par son conseil d’administration. 

 

Cette révision des conditions de fonctionnement du service Santé au travail du Centre 

de gestion intervient en particulier après la publication au Journal Officiel du décret n° 

2022-551 du 13 avril 2022 qui modifie le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à 

l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive 

dans la fonction publique territoriale. 

 

Le texte remplace notamment l'examen médical obligatoire pour les agents 

territoriaux, par une "visite d'information et de prévention" à faire passer au minimum 

tous les deux ans. 

Il précise que les missions du service de médecine préventive "sont assurées par les 

membres d'une équipe pluridisciplinaire animée et coordonnée par un médecin du 

travail". La dénomination de médecin de prévention est donc abandonnée. 

Dans sa communication, le Centre de gestion précise également que si le grand nombre 

de visites annulées pendant la pandémie explique le retard accumulé, l’absentéisme 

récurrent l’aggrave. 

Sur 6092 visites programmées en 2021, 1006 n’ont pas été honorées, soit 17%. 

Depuis le 1er janvier 2022, sur 2423 visites programmées, 643 ont été annulées au 30 

avril, soit 27%. 

Pour améliorer la visibilité des planifications pour les collectivités et leur permettre de 

mieux organiser les autorisations d’absence, le Centre de gestion met en place un 

calendrier perpétuel. Celui-ci précise les locaux auxquels sont rattachés les employeurs 

territoriaux et les semaines et jours de disponibilité du professionnel de santé pour 

pratiquer les visites auprès des agents. 

En conséquence, chaque employeur territorial bénéficie d’un nombre de créneaux 

arrêté selon ce calendrier perpétuel, et sur la base duquel le secrétariat du service 

médecine propose une liste d’agents à convoquer. 

Le cas échéant, le remplacement des agents convoqués pourra être décidé par 

l’employeur jusqu’au jour même de la visite. Ainsi, l’ensemble des créneaux alloués 



et facturés seront pourvus sans déplorer de perte. 

 

De plus, afin de soutenir le déploiement d’actions préventives et encourager l’accès à 

l’équipe pluridisciplinaire, le tiers temps prévention est doublé pour les collectivités 

assurées contre le risque maladie ordinaire dans le cadre du contrat assurance statutaire 

du Centre de gestion. 
 

A ce jour, la commune a souscrit la convention « Forfait Santé » qui prévoit le 

financement du service par rapport au nombre d’agents employés, électeurs aux 

instances paritaires, soit 72 euros par agent et par an (est compté comme agent 

l’électeur en commission administrative paritaire ou commission consultative paritaire 

au dernier scrutin du 06/12/2018). 

Or, le juge financier a rappelé au Centre de gestion qu’un financement forfaitaire de 

ses missions doit s’appuyer sur la masse salariale soumise aux cotisations à l’assurance 

maladie et non pas sur un effectif. 

L’autre solution de financement d’une mission du Centre de gestion est la facturation 

au coût réel ; c’est celle qui a été retenue par le conseil d’administration de cet 

établissement au travers de l’évolution de la convention Médecine, dans laquelle 

chaque créneau de visite alloué est facturé. 

 

Ainsi, si la commune souhaite continuer à bénéficier du service de médecine 

professionnelle et préventive du Centre de gestion, il faut adhérer à la nouvelle 

convention « Médecine professionnelle », pour une application au 1er janvier 2023. 

 

Les conditions financières de la nouvelle convention sont les suivantes : 

 

INTERVENTIONS / ACTES COÛT 

Créneau pour une visite d'information et de prévention 

 

Tiers temps doublé pour les collectivités assurées contre le 

risque maladie ordinaire dans le cadre du contrat assurance 

statutaire du centre de gestion 

99.00 € 

 

Vaccin antigrippal Défini annuellement 

Vaccin leptospirose Défini annuellement 

Frais de service médical (vaccination) Défini annuellement 

Tarif horaire hors temps de prévention (ergonome, 

psychologue, 

préventeur) 

69.00 € 

 

 
Le tiers-temps de prévention est calculé selon la formule : 

[Nombre de visites d’information et de prévention réalisés] X 20 minutes / 3 

 

 

Monsieur le Maire expose que la signature de la convention Médecine professionnelle 

et préventive, proposée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 

Meurthe-et-Moselle, complète utilement la gestion des ressources humaines de la 

collectivité. 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L812-3 à L812-5, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 

qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

notamment ses articles 10 et suivants, 



Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués 

par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à signer la convention figurant 

en annexe à la présente délibération. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

 
➢ D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat « Médecine 

professionnelle et préventive » avec le Centre de Gestion de la fonction publique 

territoriale de Meurthe-et-Moselle, figurant en annexe de la présente délibération, 

ainsi que les éventuels actes subséquents (convention complémentaire, 

proposition d’intervention, formulaires de demande de mission, etc.). 

 

ACTUALISATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES MOSELLE ET MADON    

 

N°3-V-2022 

Le maire expose au conseil que les compétences de la communauté de communes sont 

définies par deux documents : 

- Les statuts, délibérés par le conseil communautaire et les conseils municipaux. 

Pour la plupart des compétences, la loi impose désormais de ne faire figurer dans les 

statuts que les « têtes de chapitre » (exemple : « action sociale d’intérêt 

communautaire ») sans fixer le détail de la répartition des compétences. 

 
- La délibération sur l’intérêt communautaire, approuvée par le seul conseil 

communautaire, précise la ligne de partage entre compétences communautaires et 

compétences communales à l’intérieur de chacun des blocs de compétences listés 

dans les statuts. 

Il est proposé de modifier les statuts pour : 

-  les mettre en conformité avec les évolutions récentes (évolutions législatives, 

modifications rédactionnelles et formelles, actualisation selon l’évolution des 

actions communautaires) 

-  confirmer que la communauté de communes peut coordonner ou mettre en œuvre 

des groupements de commande même lorsqu’elle n’est pas elle-même acheteuse 

(exemple : marché de restauration scolaire). 

 

Conformément à l’article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales, les 

modifications de statuts sont adoptées par le conseil communautaire et ratifiées par la 

majorité qualifiée des communes (les deux tiers des communes représentant la moitié 

de la population, ou l’inverse). 

 

Le conseil est donc appelé à ratifier les statuts communautaires modifiés. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 
➢ Approuve les statuts de la CCMM ci-annexés. 

 

 



MODIFICATION DE L’INDEMNITE VERSEE AU MAIRE ET 

AUX ADJOINTS 

 

N°4-V-2022 

 

  

La présente délibération annule et remplace la délibération n°1-V-2020 du 11 

septembre 2022 intitulée « Indemnité au maire et adjoints de la municipalité 

entrante ».  

 

Le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des 

indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2123-20 à 

L2123-24, 

 

Considérant que l’article L.2123-23 du code général des collectivités territoriales fixe 

des taux maximums et qu’il a lieu de ce fait de déterminer le taux des indemnités de 

fonction allouées au maire et aux adjoints, 

 

Considérant que la commune compte 705 habitants, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

➢ Décide à l'unanimité (abstention : Patrick POTTS) : 

 

Article 1er – A compter du 10 septembre 2022, le montant des indemnités de fonction 

du maire et des adjoints est, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le 

montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de 

mandats locaux par l’article L.2123.23 précité, fixé aux taux suivants : 

 

- les indemnités du maire à 25,2% de l’indice brut terminal de la fonction 

publique, 

- les indemnités des trois adjoints à 10,7% de l’indice brut terminal de la 

fonction publique (pas de changement), 

 

NOMS MANDAT POURCENTAGES DE 

L’INDICE BRUT TERMINAL 

DE LA FONCTION 

PUBLIQUE 

Patrick POTTS  Maire 25,2% 

 

Ghislain PAYMAL   1er adjoint 10,7% 

 

Daniel BORACE  2ème adjoint 10,7% 

Daniel KOENIG   3ème adjoint 10,7% 

 

  

Article 2 – L’ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l’enveloppe globale prévue 

aux articles L.2123-22 à L.2123-24 du code général des collectivités territoriales. 



 

Article 3 – Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en 

fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice et payées mensuellement. 

 

Article 4 – Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DU GARDIEN DE LA 

SALLE POLYVALENTE  

 

N°5-V-2022 

 


